
Dans la mesure où le Juge de l'Exécution avait déjà été saisi d'une demande de
nullité de commandement de saisie immobilière qui avait abouti à un jugement
hors audience d'orientation du 20 mars 2007 à l'encontre duquel un appel avait
été interjeté, la demande à la contestation du débiteur saisi sollicitait la
récusation du Juge.

Dans la mesure où il demandait la nullité pour la même cause, il avait autorité de
la chose jugée.

Le Juge ne s'est pas récusé, a renvoyé à la Cour d'Appel mais a statué sur
l'audience d'orientation en ordonnant la vente forcée à défaut de demande de
vente amiable et en faisant droit à l'assignation sur deux points : la validité de la
procédure avec fixation de la date d'adjudication d'une part et l'autorisation de
principe des jours de visite.

Par contre le Juge de l'Exécution a refusé d'aménager judiciairement la publicité
selon les modalités sollicitées dans l'assignation, ce qui n'empêchera pas de
déposer ultérieurement une requête en aménagement judiciaire mais elle ne
souhaitait pas ce que soit à l'audience d'orientation.

Il n'a pas été statué sur la demande de taxe qui n'était valable que pour le vente
amiable, non plus que sur le séquestre du prix dans ce dernier cas.




















